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malade pendant toute la' seconde moitié de 
1906, avait accepté sans trop de lutte. 

Le nouveau Chah entra bientôt en conflit 
avec le Parlement. 

Il était profondément embarrassé par an 
régime qui avait établi un budget d'Etat, ne 
lui laissant qu'une liste civile. Jusque-là, la 
pour persane avait vécu comme dans tous les 
pays où le budgtt est considéré comme le 
bien personnel 4u souverain. Elle était une 
sorte de Makbzen, absorbant la plus grande 
partie du produit de l'impôt. La suppression 
subite de ce régime condamna à la famine 
un grand nombre de personnes. Le Medjlis 
en eut des preuves tragi-comiques : on vit 
les vieilles femmes du harem de Nasr ed D»-
M Venir lui demander secours, le Chah ne 
pouvant les nourrir sur ta liste civile qui lui 
é*an allouée. Las mécontents furent très 
nombreux. En décembre, Mohammed Ali es
saya de s'appuyer sur eux pour en finir avec 
leMedJlrs. Les muletiers royaux, surtout, ré
duits à la portion congrue, et furieux, for
maient un bon élément pour combattre. En 
outre le Chah disposait de l'armée recrutée 
dans les n a s s e s de laboureur» et de pas
teurs restées encore absolument étrangères 
au mouvement constitutionnel et même tra
vaillées par une partie du clergé qui regret
te d'avoir si fort contribué a arracher au sou
verain une Constitution. Mais l'Etat persan 
est une machine encore trop rudimentaire 
pour que le Chah ait pu organiser toutes ces 
forces disponibles pour la réaction. Les par
tisans du Medjlis entourèrent de barricades 
le palais du Parlement et les gardèrent au 
nombre de 10,000 hommes bien armés. On 
se regarda pendant trois jours et le Chah, ne 
se «entant pas de force à faire un coup, céda 
et prêta un nouveau serment a la Constitu-
tien. i ' 

Aussi la défiance contré le Chah est-elle j ^ Conseil de Préfecture de lUle-et-Villaine 
grande. Tous les partisans du régime parle
mentaire lui sont nettement hostiles. On l'a 
vu par l'attentat d'hier qui pourrait bien n'ê
tre pas le geste d'un isolé • 

try étaient incendiées par un aliéné nomme < 
Baudry, qui venait de s'évader de l'asile de I 
Oerruon t. M. Feu try assigna le préfet de- f 
vanl le tribunal civil de Clermont : il récla-1 
mail 3,000 francs de dommages-intérêts a s I 
département de l'Oise, en la personne du 
préfet, eous prétexte que la responsabilité 
du sinistre incombait à l'asile de Clermont 
dont les préposés avaient laissé échapper 
Baudry. 

Le tribunal civil fit droit à sa demande, et 
fonda son jugement sur ce que des précau
tions suffisantes n'avaient pas été prises 
pour garder Baudry et sur ce que, d autre 
part, la facilité avec laquelle le fou avait 
franchi las murailles de clôture faisait ap
paraître l'insuffisance de ces précautions. 

Aussitôt le préfet de l'Oise de faire appel 
et de soulever l'exception d'incompétence 
fondée sur le principe de la séparation des 
pouvoirs administratif et judiciaire. Et M. 
Feutry prit des conclusions contraires ten
dant à faire dire que le tribunal civil de Qer. 
mont avait été complètement saisi. 

Alors, la cour d appel d'Amiens ayant re
jeté le déclinatoire de compétence du préfet, 
celui-ci prit un arrêté de conflit. 

Devant le tribunal des conflits, M. Denis 
remplissait les fonctions de rapporteur, M. 
Teissier celles de commissaire au gouverne
ment et M* Momard s'est présenté comme 
avocat. 

Le jugement eera connu ultérieurement. 

LES CAMBRIOLEURS D'EQU8ES 

U n ouLx»<è 
P E U T - I E 

<â"fcar© m a i r e *? 

LE nmUl DES CONFLITS 
Sriand a présidé hier le tribunal des con

flits. — Les arrêts. 
Paris, 20 février. — Briand, ministre ce 

la malice, ainsi qu'il l'avait annoncé hier à 
la Chambre, s'est rendu ce matin, à neuf 

.uvs et demie, au Conseil d'Etat pour pré-
bidar le tribunal dos conflits. 

Arrivé quelques instants avant l'heure fi
xée pour la séance, le ministre s'est fait 
présenter ceux des membres du tribunal, 
ou il ne connaissait pas, puis il a prie aussi
tôt possession du fauteuil préaideattel et 
fiée-Juré la séance ouverte. 

Les séances du tribunal des oortflito ne 
sont publiques que pendant la lecture des 
••apports concernant les afiairôTInecrites au 
l'Ole, pendant la lecture des conclusions du 
re/nmiaeaire du gouvernement, et durant la 
lecture des arrêts rendue. Maie ce matin, 
seuls des auditeurs au Conseil d'Etat, en 
assez grand nombre, étaient présents dans 
la salle. 

Cest. devant ce public de familiers de la 
maison que le rapporteur, M. Mayniet, a 
évoqué la première affaire soumise à la ju
ridiction du tribunal des conflits. 

Cette première affaire es t un conflit, élevé 
par le préfet de l'Aveyron devant le tribu
nal de Saint-Affrique. 

11 s'agit d un jardin de presbytère, d'an 
lorrain qui fut vendu en 1862 par l'abbé Bel 
à une fabrique sous "la condition qu'il serait 
toujours livré a la jouissance des prêtres 
oesservant la paroisse de Combret (Avey-
roni. 

c a décembre 190S en vertu de la loi du 
î> Utcemibre 1905, les biens de la labrique et 
Ce Ja maoïa succursale furent placé» sous 

*"*-Jfet l'année suivante, après en-
.„ jardin fut adjugé a M. Alver-

— Jssitôt le préfet mit l'abbé Brunet. ac-
, tellement curé à Combret» en demeure de 
U < ' ^ â i f f a b b ê Brwiet, appuyé d'alUéOr» Par 
Tarant droit de l'abbé Bel. objecta : « f o i 
est due au titre ; j'invoque la clause de l acte 
de vente ; maintenez-moi en possession. » 
Et le tribunal civil de SainVAffrique, repous
sant le déclinatoire d'incompétence proposé 
par le préfet, jugea, par provision, que 1 ab
bé Brunet serait maintenu et au besoin réin
tégré dans la possession du jardin. 

Le préfet, lui, avait alors la droit de s in-
prtner devant ce jugement. Mais il avait 
aussi celui de ne pas s'incliner ; et de fait, 
il éleva un conflit et le porta devant le tn-
tranal compétent. En attendent la décision 
du tribunal O s conflits, le tribunal civil de 
Fiint ATriqite rendit un jugement de sursis. 

Devant le tribunal des conflits, M. May-
We! remplissait les fonctions de rapporteur 
et M. FeuiHoley celles de commissaire du 

Le tribunal' des conflits, conformément 
*mx conclusions de M. Feuilloley, a con
firme le conflit par le motif que si le juge dos 
référée avait pu être compétent pour connaî
tre de la prétention du desservant, U aurait 
nm^ mis obstacle a l'exécution de larrêté 
de mise sous séquestre, qui est un acte admi
nistratif. - - ,, 

Un incident s'est produit & la levée de cette 
*Jremfere audience : Us huissiers ont eu 
tfrandpeine a écarter un photographe qui 
vouteîl * toute force « prendre » les membres 
du tribunal. 

Cet aurés-midi, Briand s'est de nouveau 
rendu an Conseil d'Etat pour y présider la 
seconde séance. M 

Cette fois, il s'agissait d'un conflit élevé 
par le préfet de l'Oise devant la cour d'appel 
d'Amiens. . «. . 

Le 5 septembre 1906, vers deux Pg^t?? 
matin, deux meules appartenant a M. r e a -

que non et donne ses rat» 
sons dans un arrêt for

tement motivé. 
Rennes, 29 février. — Le préfet d'Iile-et-

Villaine avait, comme nous l'avons dit, an
nulé l'élection, comme conseiller municipal 
et maire de la commune de Monde vert, 'de 
l'abbé Baslé, par ce motif que ce prêtre di
sait la messe dans l'église paroissiale. L'ab
bé Baslé se pourvut devant le conseil d% 
préfecture, alléguant que le fait de dire une 
fois la messe par semaine ne permettait pas 
de le considérer comme ministre du culte 
exerçant des fonctions ecclésiastiques dans 
la commune. Le conseil de préfecture a re
jeté le pourvoi par l'arrêté que voici : 

« Vu le recours du sieur Baslé (Amand), 
contre l'arrêté du 5 février 190S, se basant 
sur les articles 33, 36 et 76 de la loi du 5 
avril 1S8*, et 40 de la loi du 9 décembre 1905, 
le préfet a déclaré ce dernier démissionnaire 
de ses fonctions de conseiller municipal, et 
par voie de conséquence, de celles de maire 
de la commune de Mondevert, et fondé sur ce 
que ledit M. Baslé, prêtre catholique, n'a 
jamais exercé les fonctions catholiques au 
sens de la loi dans ladite commune et se 
borne û aller, un© fois la semaine, dire une 
messe basse a l'église paroissiale, pour être 
agréable aux habitants, et sans d'ailleurs 
touche* aucune rétribution. 

Après en avoir délibéré : 
Considérant qu'aux termes de l'article 40 

de la loi du 0 décembre 1905, » pendant huit 
années a. partir de la promulgation de la 
présente loi, les ministres des cultes seront 
inéligibles au conseil municipal de la com
mune où ils exercent leur ministère sacerdo
tal » ; 

Considérant que si, depuis Te Jour où il 
est revenu habiter Mondevert, postérieure
ment comme conseiller municipal de cette 
commune, le sieur Baslé, prfttre du culte 
catholique, n'a jamais été obligatoirement 
et d'une manière fixe attaché, en qualité de 
desservant ou de vicaire, a l'église de Mon
devert, il résulte de l'instruction que ledit 
sieur Baslé seconde habituellement, et par
fois même remplace le desservant en titre 
dans les fonctions ordinaires du ministère 
ecclésiastique : que, notamment, de son pro 
pre aveu, il officie régulièrement une fois la 
semaine dans ladite église, en y célébrant, 
tous les dimanches, une masse basse à l'u 
sage des fidèles et en y donnant la commu
nion ; qu'en admettant que le sieur Baslé ne 
reçoive ainsi qu'il Je prétend, aucune rétri
bution à cet effet, sa participation volontaire 
et périodique au service public du cutto.dans 
les conditions où elle s'exerce chaque fois, 
n'en constitue pas moins un des principaux 
act"s du ministère paroissial ; que dès lors 
c'est a bon droit que par arrêté du 5 février 
1908, le préfet a, par application des articles 
36 de la loi du 5 avril 1884 et 40 de la loi du 
9 décembre 1905. déclaré le sieur Baslé dé 
missionnaire de ses fonctions de conseiller 
rnur.icipal, et par voie de conséquence de 
celles de maire de la commune de Monde
vert. 

Par ces motifs l 
Arrête z 

Le recours du sieur B.islé contra l'arrêté 
susvisé est rejet»!. 

Il reste le recours au Conseil d'EtaL 

EN RUSSIE 

Démission de SI. Siolypinc 

Saint-Pétersbourg, 29 février. — Le bruit 
court à la Douma que M. Stolypine aurait 
envoyé sa démission .^l'empereur parce que 
ce dernier aurait reçu et félicité en audience 
privée, & Tsarkoié-Selo M. Doubravine, pré
sident de l'Union du Peuple russe, associa 
tion qui aurait été fortement compromise 
dana l e s récents pogroms. 

LA BANDE THOMAS 
devant les ass i ses d e la Haute-Vienne 

Le Jury entend les témoins. — L'accusé se fait accusateur. 
Mi de Lannoy explique comment il a acheté des anti

quités à Dubois, frère de la doctrine chrétienne. 
Limoges, 29 février. — L'audience est ou

verte à 8 heures et demie et le défilé des 
témoins oommence aussitôt. 

Le premier témoin entendu est M. Qyrns 
PICARD, antiquaire à Paris, que M. Romeuf 
manda a Cannât pour lui faire expertiser 
des objets de valeur que, parait-il, M. Fleu-
ry, ingénieur à Gommentry, lui proposait. 
M. Fleury manqua au rendez-vous ; M. Pi
card fit un voyage inutile et M. Rocbe, anti
quaire à Lyon, que son confrère, M. Despar-
nn, était venu chercher poux expédier les 
objets, dit à Thomas, qui se présentait com
me frère sécularisé, qu'il ne pouvait lui ver 
ser le prix d'achat de ces objets qu'a son 
domicile. 

Il déclara i lors vouloir en référer à son 
supérieur, qui *tait au Puy. 

On chercha vainement, d'ailleurs,, an Puy, 
le supérieur d'une communauté qui n'existait 
pas. 

THOMAS, FRÈRE h BARBETTE 
II vend pour 20,000 francs d'antiquités à 

M. de Lannoy 
Af. de LANNOY, collectionneur, à Paris, 

âgé de 60 ans, est entendu ensuite. 
En janvier 190ti, le témoin vit arriver etiez 

lui Antony Thomas, qui se présenta de la 
part de M. Faucon, son ami, muni de sa 
carte de visite. Il disait s'appeler Dubois, 
être frère de la doctrine chrétienne au cou
vent de Monastier (Haute-Loire). Il dit 
qu'ayant besoin d'argent pour la commu
nauté, on l'avait chargé de vendre deux re
liquaires. Le témoin les lui acheta 4,000 fr. 

Dubois, poursuit M. de Lannoy, me dit 
qu'il allait rassembler tous les objets reli 
gieux que possédaient las écoles chrétiennes 
du département et dont on se voyait obligé 
de se séparer, car on allait faire bâtir une 
église qui coûterait beaucoup d'argent-

Effectivement, près d'un an après, dans le 
courant du mois de décembre, Dubois revint 
chez M. de Lannoy en lui disant qu'il'avait 
ramassé un lot d'objets religieux qu'il lui 
présenta. 

Le témoin le lui adhela, pour la somme de 
S. 000 francs. 

Un peu plus tard, il lui apporta un autre 
lot, que M. de Lannoy lui paya 10,000 fr. 

11 y avait aussi une tapisserie qu U acquit 
pour la somme de 200 francs. 

Et puis, dit le témoin, je n'entendis plus 
parier de lui que le 6 août de l'année sui
vante, époque à laquelle il m'écrivit pour me 
demander de venir le voir à Clermont-Fer-
rand, me disant qu'il ne s'appelait plus Du
bois, mais qu'il était Thomas, industriel à 
Qermont-Ferrand. J'allai là-tbes. Je ne lui 
demandai même pas pourquoi il s'était trans
formé en Thomas. (Bruit.) 

M. Thomas lira d'une valise une rolombe. 
J'eus des doutes sur son authenticité et lui 
dis que cela ne faisait pas mon affaire. Plus 
tard, à Pans. Thomas vint me revoir. Il rne 
présenta, rue de la Victoire, la châsse d'Arh-
nazae. Je ne la lui achetai pas davantage. 

Je ne le revis plus que le jour où les jour, 
naux ayant annoncé l'arrestation de sa fa
mille, il se présenta chez moi un matin-

M. de Lannoy reconnaît ensuite uvoir <Hé 
en relations d'affaires avec Michel Dufay, r. 
qui ii acheta, notamment, une custode qu il 
disait être un chandelier et qu'il paya 1.000 
ou 1.200 fr. 

LE PRESIDENT. — Est-ce que M. Romeuf 
ne l'ous parla pa3 do Thomas, de Clennont-
Ferrand, qui volait des objets et cherchait 
ensuite à les vendre, mais qu'on pouvait lui 
acheter, parce qu'il était un industriel impor
tant et connu de la ville et qu il avait de la 
surface ? 

R. J'ai répondu que je ns connaissais à 
Clermont qu'un Frère de la Docirine chré
tienne avec lequel j'avais fait des affaires. 

LE PRESIDENT. — Antony Thomas nous 
a dit queiC'était à voire instigation qu'il avaiî 
volé la colombe de Laguenne pour laquelle 
vous lui of.'riez 5.000 fr. 

R. Ça ne peut pas être moi, c'est lui qui u 
toujours proposé des objets, je ne pouvais 
pas supposer qu'un frère de la doctrine chré
tienne connaîtrait tous les objets de 1 a r 
chéologie. 

Vif incident 
1HCLIAS ACCUSE JM. DE LANNOY 

A ce moment, un vif incident se produit, 
Thomas, se dressant brusquement, s'écrie : 
M. de Lannoy devrait être assis a coté de 
moi I (Mouvement.) 

M" DE SOUZA, qui suit les débats depuis 
le premier jour, pour le compte de M. de 
Lannoy, paralt-il, se lève également et dit 
d'une voix forte : Je me porte partie civile. 

LE PRESIDENT. — Pardon Maître, vous 
n'avez pa3 la parole, pour le moment, du 
moins. Vous n'avez pas à intervenir. L'ac
cusé, jusqu'à présent, n'a pas excédé son 
droit de défense. 

ANTONY THOMAS, qui manifeste une vé
ritable agitation, s'écrie, en levant les bras : 

Quelles sont donc lea puissances qui ont pro
tégé cet homme ? 

LE PRESIDENT, s'adressant à M. de Lan--
noy : Avez-vous demandé a Thomas de vous 
procurer un diptyque. 

R. Je lui ai seulement demandé s'il avait 
des ivoires. 

L'accusé FAURE demande la parole. (Mou
vement.) 

Les "relations de M. de Lannoy avec An
tony Thomas datent, dit-il, du vol de Saint-
Nectaire. Plus tard, lorsque Antony vint a 
Paris lui proposer ce machin (sic). 

LE PRESIDENT. — Qu'est-ce que ce ma
chin ? 

FAURE, se reprenant, — Le buste. Tho
mas me dit en rentrant : j'ai été brûlé, ce 
doit être Romeuf, qui a dû me vendre, car 
M. de Lannoy sait que je ne suis pas Dubois, 
mais un fabricant de cercles de Qermont-
Ferrand. 

Thomas m'a dit que M. de Lannoy était 
preneur de la colombe eucharistique, mais 
lorsqu'il la lui présenta, il la trouva trop 
moderne, parait-il. 

En ce qui touche la chasse d'AmbazaC, 
Faure affirme avoir entendu M. de Lannoy 
dire à Antony, sur la place de lande, & Cler
mont : « Portez-la, je la prendrai ». 

LE PRESIDENT. — Je ne puis poser la 
question au témoin de Lannoy sur un récit 
aussi vague. (Bruit dans la salle.) 

LA DEFENSE 
DEMANDE DES POURSUITES 

CONTRE M. DE LANNOY 
M' PLANCHE dépose sur le bureau de la 

Cour des conclusions tendant & ce que l'af-
faiie aoit renvoyée à une autre session pour 
supplément d'information. Car il y a, dit-il, 
oontra .'<i. o'e Lannoy des présomptions très 
graves de complicité par recel. 

L'AVOCAT GENERAL combat ces conclu
sions. « M. de Lannoy a pu être imprudent, 
dit-il, mais il n'a pas été complice, u 

La Cour se relire pour délibérer. Elle ren
dra son arrêt à la reprise de 1 audience. 

Les Affaires du Maroc 
Dépêche du général d'Amade 

Les colonnes ont opéré leur jonction 
Tanger, 29 février. — Le général d'Amade 

télégraphie de l'Oued-Meila le iS février, à 
10 heures du soir, que les colonnes du Tirs 
et du Littoral, renforcées par une partie des 
colonnes de Ber-Rachid et de Fecalla. ont 
opéré leur jonction sur l'Oued-MeUa. à 2 ki
lomètres d'Ahmebl-Medjeou4>. 

Aucun incident n'est à signaler. Les trou
pes sont dans un état sanitaire excellent. 

Le Mauvais Temps 
EN ANGLETERRE 

Tempête de neige. — Trains bloqués. — 
Ker démontée 

Londres, 29 février. — Une violente tem
pête de neige a fait rage sur l'Angleterre, 
accompagnée d'un froid intense. 

Dans le snd du pays de Galles, le service 
des trains est interrompu. Il y a un mètre de 
.neige ; les routes sont impraticables. 

Dans le Cumberland. un train dïî voya
geurs est bloqué par la neige. 

De tous les sémaphores du pays de Galles 
on reçoit des télégrammes annonçant que la 
mor esj démontée sur les cotes anglaises. 

EN BRETAGNE 
Plusieurs bateaux en détresse 

Brest, 29 février. — La tempête du nord-
ouest sur la cote bretonne redouble d'inten
sité. 

Un dundee et un sloop ont été, cet après-
midi, signalés en détresse, le premier dans 
le chenal du Trieux et le second en face du 
sémaphore de Plouezec. 

Cinq vapeurs de commerce ont, d'autre 
part, relâché dans la baie de Roscanvel. 

La pêche est nulle depuis plusieurs jours. 

LES TIMBRES D'EPARGNE 
La proposition Bignon. — Un ingénieux 

moyen d'épargne sans formalités 
ennuyeuses 

Paris, 29 février. — M- Paul Bignon, dé
puté de la Se ne-Inférieure, vient de déposer 
sur le bureau de la Chambre une proposition 
de loi tendant a la création d'un timbre na
tional d'épargne. 

Ce serait un timbre en tout semblable au 

timbra-poste OM Fon pourrait se procurer 
dans tons las débite de tabac et dans tons tes 
bureaux de poète, n permettrait au travail
leur de recourir h l'épargne même d'un sou. 

Pour permettre de conserver ces timbres, 
il serait délivré des cartes sur lesquelles les 
intéressés colleraient les timbres qu'ils achè
teraient. 

Ces cartes seraient, payables au porteur et 
devraient être reçues en paiement par les 
caisses d'épargne, la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse et les sociétés de 
secours mutuels. 

Les bureaux de poste seraient chargés 3e 
leur remboursement. 

LES DRAMES DU GRISOU 

La Catastrophe de Rosita 
n y a plus de 60 victimes t 

New-York, 29 février. — Les télégrammes 
de Kosita disent qu au minimum G0 mineurs 
ont péri dans l'explosion de grisou qui s'est 
produite hier. 

ons baromé'ripes 
et. 1© g r i s o v i 

Noua recevons la dépêche suivante : 
Paris, 29, 2, 8, 2 b. ôb. _ Coups de grisou 

à craindre. 
Francis LAUR, 

EN ANGLETERRE 

Les femmes et le droit de vote 
Une victoire féministe. — La Chambre des 

Communes reconnaît aux fem
mes le droit d'être 

électeurs. 
Londres, 29 février. — La Chambre des 

Communes a adopté hier cm seconde iecbî-
re, par 271 voix contre 92. le bill conférant 
aux femmes la franchise électorale. 

Seront électeurs : les femmes avant un 
domicile particulier enregistré a leur nom, 
les femmes employées occupant une mai
son ou des appartements indépendants de 
leurs employeurs. 

Mais ce bill n'a aucun» espèce de chance 
d'être voté définitivement durant le cours 
de cette session. 

M. Herbert Gïadstone, tout en étant per
sonnellement favorable à la loi. a déclaré 
que le gouvernement restait neutre dans la 
question, la loi ayant été présentée par un 
membre du Parlement. 

M. Asquith a voté contre, ainsi que cînq 
autres membres du cabineL 

Les suffragettes attendaient au dehors le 
résultat du vote île la Chambre des Commu
nes ; la police maintenait la circulation. Ijes 
suffragettes ne se livrèrent à aucune mani
festation ulég;r!e : elles poussèrent des ac
clamations lorsqu'elles connurent le résul
tat du vote. 

Les députés qui avaient volé en fave-r d.i 
bill ont reçu des ovations à la sortie de la 
Chambre. 

IJJ© d r a m e 
d o -fr-imeil 

Une femme tuée par son pensionnaire. <m 
Le meurtrier qui était resté introuva

ble s'est fait justice. — On a 
retrouvé son cadavre. 

Paris, 29 février. — Dans notre numéro dd 
21 janvier, nous relations un drame qui s'é< 
tait déroulé à Rueil (Seine-et-Oise). 

Une ouvrière. Marie-Marthe Carquoly,-
née à Bussac (Charente-Inférieure, vivaif 
depuis huit ans, 5, rue des Martinets, avëa 
un ouvrier chapelier, Michel Coindre, d é 
treize ans plus âgé qu'elle. L'harmonie réf 
gna entre les deux amants jusqu'au mol 
me«t où ils eurent l'imprudente idée d'an 
cepter comme pensionnaire un jeune honw 
me, Charles Neveu, dont la famille habi< 
tait au Vesinet. rua des Pages. Une intrû 
gue ne tarda pas à s'ébaucher entre Marie! 
Carquoly et Chartes Neveu. Celui-ct e u t 
bientôt des exigences auxquelles l'amie * j 
chapelier n'osa souscrire. Fou de jalousisk 
Neveu résolut de tuer sa maîtresse. 

Le 19 janvier, vers neuf heures du sofr> 
Mcihel Coindre trouva la porte du jardinet 
de sa maison fermée au verrou ; surpris* 
il appela on voisin et tous deux, après 
avoir réussi a ouvrir, trouvèrent, dans Vt 
chambre à coucher, étendu dans une m a r | 
de sang, le cadavre, demi-nu, de Marie* 
Marthe. CeUe-cf avait été frappée d'un cous) 
de couteau au cceur et avait reçu, en ouirej 
au cou, la charge d'une carabins calibra 
14. Une lutte fort vive devait avoir précéda 
le drame, car couvertures, draps, matelasj 
gisaient épars dans la pièce, et le lit, en 
fer et cuivre, était tordu. 

M. Labarre, commissaire de police da 
Rueil, procéda à une première enquête, e t 
les brigades de gendarmerie de Rueil. d« 
Chatou et du Vesinet battirent les environ* 
• la recherche de Neveu. Mais l'assassinl 
n'avait reparu nulle part et on supposa 
qu'en sortant du chalet. Neveu s'était teM 
dans la Seine. 

Cette hypothèse était vraie Ce matin, 
en effet, au hameau de Gaillon. commune 
de Conflans-Samto-Honorine. on a repéché 
dans le fleuve le cadavre d'un homme de) 
vingt-cinq à trente ans, et dans son porte» 
monnaie on a trouvé des papiers étal>ttaien» 
l'identité du noyé. 

Us se composaient, en effet, d'une carte 
au nom de Charles Biekert. employé da 
commerce, 11, rue du Marché-Neuf, a Ver» 
sailles, et d'un certificat signé François 
Cosserie. 11 janvier 1908, reconnaissant de* 
voir a VL Charles Neveru, employé a l'usina 
Pathé. a Chatou. une certaine somme poas) 
six journées de travail. 

• J 

ftlort mystérieuse 
d'un commerçant 

Suicide ou Crime ? — Le Parquet hésita 
pour se prononcer. — Les deux ê 

hypothèses sont égale-

Faits Divers 
HORS REGION 

Grand incendie 
dans le port de Marseille 

Un dépôt d'huiles minérales en feu. — Plu
sieurs millions de dégâts. 

Marseille, 29 février. —"Un violent incen
die s'est déclaré, vers trois heures, dans le 
nouveau hangar numéro 7 de la chambre de 
commerce, au cap Pinède. 

Facilité par les matières inflammables qui 
se trouvaient en grande quantité dans ce 
hangar et activé par un vent violent, le 'eu 
ne tarda pas à s'étenijre sur une longueur de 
250 mètres, sur 40 de large. 

A 4 heures ,1e hangar qui contenait des co
prahs, des huiles minérales, des sésames et 
des marchandises de toutes sortes, ne for
mait qu'un immense brasier. A la première 
alarme donnée par le garde de nuit, qui fut 
blessé, l'équipage du vapeur « Héliopolis » 
attaquait le feu avec son matériel ; peu après 
arrivaient les pompiers des divers postes de 
la ville, l'équipe des pompiers des docks e t 
les bateaux pompes. 

Ce n'est qu'à six heures que le feu put être 
circonscrit. 

Au moment où l'incendie se déclara, un ba
teau pétrolier, chargé de pétrole, se trouvait 
à quai, on eut juste le temps de couper les 
amarres et de mener ce navire au large. 

Pendant l'incendie, le commandant et qua
tre pompiers furent surpris par l'huile en
flammée, véritable mer de feu. Ils ne durent 
leur salut qu'en se précipitant dans une bar
que, envoyée par un bnfenu voisin. 

La violence du feu était telle, que des flam
mèches vinrent mettre le feu, à plusieurs 
centajnes de mMres de là, à la gare d'Arence 
o'\ c i commencement d'incendie tut combat
tu par le personnel. 

Plusienrs wagons d<î la Cia P.-L.-M. 
furent détruits. 

On évalue les dégâts à' plusieurs millions. 

niables. 
Parie, 29 février. —• Dans le courant da, 

mois d'avril l'JOS, un marchand de vanille,' 
M. Eugène Bannie. 35 ans, originaire de la! 
Chaui-de-Fonds (Suisse), louait au numéro/ 
104 du- boulevard Voltaire, au ret-de-chaus-v 
sée, un local composé d'une vaste pièce efi 
d'un bureau. Il aménagea le bureau e a ) 
chambre a coucher et transforma la pieca/ 
en magasin pour les besoins de son coaw 
merce. 

If. Hannie vivait seul et prenait ses- reP&É 
dans un petit restaurant -voisin : il ne reoe»! 
vatt que fort peu de visites en dehors de eels) 
les de ses clients. 

Ce matin, la concierge, Irxjutèie de 
pas avoir vu le marchand de vanille depuis 
hier matin, fit prévenir M. Catrou. commis 
saire de police du quartier. Arrivé en 
pagnie de son secrétaire, le magistrat 
quisitionna un serrurier qui ouvrit la por 
du magasin de M. Hannie. Ce dernier était 
étendu sur le dos au milieu de la bout . 
les bras en croix, les jambes allongées 
tre deux plies de boites en carton. Un drap 
formant un bâillon était noué autour ds la"l 
téfe ; une cordelette maintenue par un nceudJ 
en garise traçait deux forts sillons au 
du cou. 

Rien n'avait été dérangé dans le magasU 
ni dans la chambre a coucher. Les armoft-, 
res, les tiroirs du bureau étaient fermés e U 
tous les objets y étalent & leur place. 

Interrogée par M. Catrou. la concierge < 
clara qu'elle avait vu pour la dernière 
son locataire hier matin à kuit heures et 
demie. Elle lui avait porté un^ lettre qui af 
été retrouvée ouverte sur sa table : c'étaif 
un client qui lui écrivait pour une cammarit 
de de vanille. Quelques instants après, un ouf 
vrier plombier était venu faire une petite* 
réparation dans le logement de M. Hannie 
et était reparti presque aussitôt, son tra« 
vail terminé. Vers dix heures et demie. M* 
Hauteserre-Lafou:-ie. courtier, était venujj 
frapper a la porte du magasin de M. Han4 
nie et n'avait pas obtenu de réponse. Il n*a4 
vait pas insiste, persuadé que le marebandj 
de vanille était sorti Dans l'après-midi, pra-i 
eieurs clients s'étaient également présentéa 
en vain pour voir M. Hannie. 

Le magasin du marchand de vanille don* 
ne par une porte de côté sur une courette) 
où M. Hannie avait seul accès ; une fenêtre 
d'une maison voisine condamnée par mr 
grillage scellé au mur s'ouvre également 
sur cette courette. 

M. Homard, chef de la Sûreté, est arrivé 
èxittlôvard Voltaire, A onzeheures et demie î 
U y était rejoint quelques Instants après! 

I 
s d * 
foii 

FEUILLETON DO 1er MARS. — N. 163 

Vengeance de Femme 
QUATRIEME PARTIS 

— Que monsieur le rnarrrais prenne la 
peine dé tendre an instant 
I M m e ta princesse va le WCes»iP ton & 

Lécoardo s'installa dans nn fanteail et 
mrta ses regards sur de m a Ç g S S Ï Ï " ™ ; 
u-aux, qui répandaient dans la bibhotbeque 
«n jour d'église. . . 

Le sol était reoooyert d'épaifl tapis, les 
taortes drapées de tentures. ».«»«, 
* O n pouvait mardnar sans cramta a être 
""curiéuxT Italien, a p r t B î e a é p s r t d e la 
femme de chambre, se leva et examina la 
nièce o» U se trouvait sur toutes ses »sea . 
P Cela paraissait même l'Intéresser ou pins 
MH ta£a*nvers les portas, souleva les por-^ ^ • n ^ v r i t ^ d t e e r e t ^ n ^ ^ b a t C i a t 

f ^ « g d e e a b ? e n S S S A W » * anx 
d 6 Mafe*Ma è SSs ié tBem m"**<**>>*> . . 

ÎTnVajt pas à teatar de ttwvrlr, car cala 

rtatt te*. t—»rd rideau 8> vatours 
^ r f t n S P S S * ^ « i a rempê-

^ t a V i * d . « - i * " o « * * ' t e C t o W ** 
P B^a^MSœ nrécantions. la 

frange de la tenture extérieure, Léonardo 
coula un oeil au dehors. 

t— Sapristi l sa chambre l se dit-iL Je re
connais le secrétaire ancien dont on parle 
tant a l'office. 

Sont-ils bétes i eont-ils dindons ? ces ma-
rioàles-là. 

Mais écoutons la dame» cela noua ser-
v-ire peut-être. 

Ce n'était pas la dame qui parlait a ce mo
ment, mais le comte Michel Borsky. 

— Vraiment, cousine, lui disait-il, yous 
m'émerveillez I ^ ^ 

Vous n'êtes pas une femme, mais un véri
table héros, digne des temps anciens. 

Je ne puis me faire à l'idée que vous ayez 
entrepris seule cette oeuvre colossale. 

Bh ! quoi, ce fabuleux trésor des kbans 
tartares, dont notre famille a tant «fc tant 
parlé et auquel on avait fini par ne plus 
croire, c'est ainsi que voua lavée décou
vert l 

— Oui, mon cousin, et dans les circons
tances que je viens de vons apprendre. 

— Vous ne m'aviei jamais raconté en dé-
-tail votre expédition aventurettse... je croyais 
que votre mari, mon cousin, vous avait, 
après l'avoir découvert lui-même, légué le 
secret de la grotte... _ '.. . -..„'-. 

Ainsi, le trésor de Kozbeck est immense 7 
— Immense est trop peu dire. 
J'ai beau y puiser è. pleines mains, il ne-

gorge tottjonrs. _ 
Ceat mon vieux Stéparrofl qui se charge 

de négocier la vente des pierree précieuses 
et des monnaies anciennes. 

Jusqu'à ce jour, lui seul était dans la con
fidence. __ , - . 

Son fila, notre habile agent, celui qui, avec 
vooa. Michel Mikallowitcn, s'occupe ai bien 
de Boufïard, son fHs ne sait absolument rien. 

— Et vous avez parcouru seule las galeries 
souterraines de Kozbeck, et vous n'êtes pas 
marte da SMOF an vovant ce torrent a écouler--' 

Léonardo vit Sofia sourire. 
— Je ne me fais pas plus vaillante que je 

ne suis, dit-elle. 
Si, je l'avoue, j'ai eu peur pour la première-

— En vérité 1 s'exclama Michel, vous avez 
fait preuve, ma cousine, d'une rare intelli
gence, en cherchant dans ce vieux manus
crit du Koran la clé du trésor. 

— Aussi ce manuscrit m est-il devenu plus 
précieux que tout, déclara la veuve d'Ivan 
Outsmotf. 

J'ai beau connaître le chemin, je le garde, 
et il m'accompagne toujours durant mes 
voyages h la grotte de Kozbeck,, car je crain
drais de m'égarer sans lui. 

Vous verrez, cousin, quand nous retourne
rons é AkouUs, vous verrez ; je vous condui
rai au trésor, je vous ferai lesbonneurs de la 
grotte mystérieuse, et, je vous en préviens à 
fâvance, vous serez ébloui. 

Il est inutile de vous recommander d'être 
discret, n'est ce pas ï 

Nous ne devons pas éveiller des convoi
tises malsaines, et ce n'est que grâce à un se
cret rigoureux que je puis être sûre de gar
der ma fortune... 

Stépanoff, le pèra, tout en connaissant que 
le trésor existe, ne m'a jamais suivie dans la 
grotte cù U est enfermé... Voyez, vis-a-vls 
de vous également je m étais montrée pleine 
de réserve, puisque vous n'êtes jamais venu 
à Kozbeck... . , 

Je m'en excuse aujourd'hui, mais, n est-ce 

—'bh i'se récria vivement le comte Borsky, 
te vous en prie, Sofia, plus un mot la-deasus. 

Des excuses de vous a moi ? il ferait beau 
voir . . Dites-moi, plutôt, comment avez-vous 
pu vous reconnaître dans cas dessins gros
siers?.. . . , , 

— Cela est assez 9imalé I 
Ces figures sont rangées par ordre : une à 

ebaorue verso dn. livre* 

On n'a qu'à suivre, et, d'ailleurs, regardez., me de obambre parut 
J'avais tout d'abord écrit une relation sur 

la manière de pénétrer dans la chambre au 
trésor de Kozbeck. mais cette relation, après 
avoir réfléchi, je l'ai détruite. 

J'ai préféré inscrire les annotations néces
saires au bas de chaque gravure. 

— Qu'il me tarde d'aller avec vous visiter 
ce merveilleux trésor I 

Regardez plutôt 
— Ce sera bientôt, je l'espère, car j'ai soif 

de tranquillité. 
Mais je dois recevoir notre « marquis », U 

a sans doute d'Importantes nouvelles a me 
communiquer. 

Ayez donc l'obligeance, Michel Mikallo-
witch, de remettre le Koran a sa place. 

La, dans mon coffre-fort, sur cette tablette. 
Ouvrez l 
. Michel se teva et vint vers le coffre, situé 
juste en face de la porte derrière laquelle 
Léonardo écoutait et regardait fiévreuse
ment. 

— La clef est sur le meuble, continua la 
princesse. 

Le mot est Ivan. 
— Vous ne le changez jamais ? 
— A quoi bon I 
Mon coffre-fort ne contient pour moi rien 

de précieux en dehors de ce manuscrit, et en 
admettant que j'aie encore a recevoir la vi
site d'un voleur et qu'il force ce meuble, II ne 
lui viendra jamais à l'idée de prendre' ce 
vieux paquet de parchemin. 

A quoi pourrait-il lui servir, je •»pu3 le de
mande I 

— C'est vrai. 
Voilé qui est fait, ma cousine 
Où dols-pî mettre la clef à présent T 
— Elle ne me quitte jamais... Elle va re

joindre celles de mon trousseau I 
Ce qui fut exécuté. 
Puis la princesse posa la doigt sur nn BW-

tnu. élecftwrae.. et presaoe aussitôt une fera-

— Introduises le marquia d'Aspremonle 
commanda la jeune femme. 

Quelques secondes plus tard, Léonardo pé
nétrait avec force saluta dans la obambre de 
Sofia Outsinoft. 

— Deux mots seulement, lui dit la prin
cesse d'un ton bref. 

Je suis souffrante et fatiguée, je ne {mis 
parler longuement 

Qu'avez-vous a nous apprendre? 
— Simplement ceci, madame : 
La poire est mûre et prête à cueillir. J'ai 

scrupuleusement suivi vos conseils. Mainte
nant, que faut-il que je tasse ? 

— Cueille7.-la ! répondit la Jeune femme. 
— Quand ? demanda encore l'Italien en en

veloppant la veuve a'ivan de son louche 
regard. 

— Quand vous voudrez, pourvu que ce 
soit bientôt. 

— Il ne me reste alors, madame, qu'à -vous 
saluer respectueusement. 

fl s'inclina très bas devant Sofia et Michel 
qui lui rendirent a peine ce salut, pais se 
retira. 

A la porte de la chambre, la même camé-
riste l'attendait, qui te conduisit jusqu'au 
l>aa de l'escalier. 

La, il trouva sans peine sa route et fat 
bientôt hors de l'hôtel. 

Deux on trois jours plus tard, la prineease 
Outsinoff, après le dtner, recevait quelques 
personnes dans l'intimité, parmi lesquellee 
le docteur Philippe Hantefort. 

L'hospice Sainte-Marthe était terminé et 
nnauguration officielle devait avoir lteo une 
semaine plus tard. 

Cette inauguration serait présidée par un 
mmistre, qui visiterait les services divers de 
l'hôpital, en plein fonctionnement 

La croix de la Légion d'honneur serait en
suite offerte an directeer da l'as* 

Marthe, au jeune docteur Hautefort dont 
les travaux sur la tuberculose enfantine et 
le nouveau traitement appliqué aux petits 
scrofuleux mettaient en révolution le monda 
médical. 

On avait parlé, sous 1 _in» ITII. de récom
pense officielle pour la généreuse donatrice, 
mais depuis peu, ces bruits avaient, par la 
vote autorisée du plus grand journal mon. 
dain de Paris, reçu le plus formel démenti. 

La princesse Outsinoff désirait rester dans 
l'ombre, et ne voulait pas même assister à 
l'inauguration de l'hospice Sainte Marthe, 
dont tout l'honneur devait revenir au seul 
docteur Hautefort 

Le soir où nous sommes, il y avait an on 
dtner de douze couverts chez la jeune femme, 
puis, comme nous l'avons dit plus haut, uns 
réception intime. 

En tout, vingt personnes à peine. 
Le comte de Méricourt vint à cette réu

nion, accompagné d'Odette. 
La comtesse, expliqua-t-il, était aasas faU» 

guée et se faisait excuser. 
Sofia serra distraitement la main d'Albert 

et ses yeux suivirent Odette. 
La jeune fille venait d'apercevoir Philippe. 

et tout son être soudain s'illumina. 
Un sourire indescriptible s'épanouit sur ses 

lèvres fleuries, et elle en vit plus rien eo 
dehors»-du bien-airr.é qui, aussi troublé <jua 
la chère petite, accourait auprès d'elle. 

Un nusge, à cette vue, obscurcit te front 
de la princesse. 

Elle baissa las yeux et les tint fermés, une 
seconde, puis elle respira fortement, fit un 
mouvement d'épaules comme pour se débar
rasser d'un fardeau importun, et elle se ras
sit, en apparence indifférente et paisible. 

Albert, avec sa permission, prit place aux 
côtés de la princesse. 

U l'aimait de plus sa ptos e t soaffrait 
aussi, te pauvre homme. 

etu 


